
REPUBLISUE POPUL,I,IRE DU BENII{

PRESIDENCE DE Li REI-UÈLIQUE

Portalt transmis§ion au Comité
Fermanent de 1r As'sembIée NationiLle
Révolutionnaire du Projet <le Déeir.
§ion autorisànt.1à-natifi-catiôn elrAccord de Crédit entrc l-a Ripu- i

blique Fopulaire du Bénin et 1-tAs-
sociation Internationafe de Dével-o:_.-
pement (arO)^signé à rlrashingt;n-ià'
zl Janvter 1guz.

DECRET N" 82-94 du 17 1vlars l9B2

E

LE IJRESIDENT DE LÀ R.BFUBLIQIJE,

C}IEF DE LIETÀT, PI1ESIDENT DU

CONSETL EXECUTTF N;TIONTIL,

vu ltordonnance No 7?-32 du 9 septembre 1ÿll , portant promulgation cie
1a Loi Fondamentale de la République populaire du Bénin notamment
son article 4! ;

W l-e Décret No BO-J9 du 12 Février .i 9gO portant corirposition du Con_
seil Exécutif National et de son Comité pêrmaiiOirt I

VU lrAccord de créciit No 1189/BEIN entre 1a République populaire du
Bénj.n et frAssociaticn Internationale de Développement signé à
Washington le 2i Janvier .1 982 ;

LE comité Permanent du conseil- Exécutif National entendu à sa séance
du 10 },lars 1982,

DECRET

Le projêt de décision dont Ia tengur suit sera présenté au
comité Pennanent de lrAssemblée Nationale Révolutionnaire par 1e
Ministre des Affaires Etrangères et de 1a coopération, Ie l,iinistre des
Finances, et le I'tinistre de r-rrndustrier'cles I,Tines et c1e lrEnergie
qui sont chargés dren exposer 1es motifs et d'en soutenir la discus-
slon.



)

PROJET DE DECISION

Autor:isant la ratification de lrAccord de crédit No11g9/
BEN en'bre la République F'opulaire ctu Bénin et J-,Association Inter-
nationale de Développement (aID), sigrré à Washington le 21 Janvier
1982,

LrÀccord de Crédit qui vous est soumis pour ratification
a été signé ]e 21 Janvier 19BZ à l'Iashington entre 1a République
populaire du Bénin et 1tÀssociatlon Internationale de Développe;li:nt

(ArD).

Ce crédit dtr.m montant de 1.7C0.00O DTS soit 1'81 5'000 ii:

us doit servir au financerrent du pro jet dtlngenierie et dr Assis:..r..Icc

T echniclue - Electricité .

Le prêt est assorti des conditions suivantes

Comirri ssion de service O r75 % 1t an sur 1e montant du princ-'.i- r-1

du crédit ietlré et non encore amorti

Durée : 50 ans dont 'iO ans de différé.

Notre pays delrar rembourser 1e pri-ncipal du crédit par il:s
échéances semestriel-les payables 1e 1er Mars et l-e 1er Septembre

de chaque année à conpter du 1er Ir'lars 1992, 1a dernière' échéance

étant payabfe 1e 1er Septembre 2011

LtAssoiiation Internationâle de Développement (AID) exi":e

ourune sornne. de 75O.OOO $ soit retrocédée à Ia Cornnunauté Electrique

du Bénin (cfn ) pôur 
. 

r.rne période de 20 ans dont J ans de différé i
un tâux dlintérêt de 1 ÿi lran. :

EX}'OSE DES J'{OTIFS



REPUBLIOUE POPULI.LTRE DU tsENIN

.ÂSSEI,ELEE NATIONAI,E RIVOLUTIONNAIRE

DHCISION I'IO

Àutorisant 1a Ratification de l- r,rc-
cord de Crédit No 1189/BEN entre 1ir
République Populaire du Bénin et
1r Àssoci-ation Internaticnale de lJiive.
loppement (,'ifn), signé 1e 21 Janvi:r
1 982 à Washington.

Le Comité Permanent de ltAssernblée
Nationale Révolutj-onnaire,

VU l rOrdonnance No 77-32 du 9 Septer,rbre 1977 portant proriulgat.ir.,;r
de 1a Loi Fondamentafe de 1a Républirlue Fopulaire du Bénin
notarirment son articlc 4);

VLI l-rA,ccord de Crédit N" 1189/BEjl{ du 2.j Janvier 19Bz
Washington entre 1a République Populaire du Bénin
tion Internationale cie Développement ;

APF'ES délibération en sa séance du

signé à

et 1t Lssocii: -

{ftl!le_,] ef .- Est autorisée Ia ratiflcation par 1e Préslr.lent i-L-- i:.
Républlque, Chef de lrEtot, Présidcnt du Conseil Exécutif Nation,:;l
de ltAccord de Crédit signé entre 1a République Populaire du Bénin
et 1r Association lnternational-e cle Développement f e 21 J anv1er 'tù,;,2

à Washington et dont 1e texte ci-joint.

Article 2.- La préscnte décision sera publi-ée au Journal Officiel .

-LeFait à Cotonou,
Pour Ie Comité Permanent, 1e Président,

BOCO Ignac e ,4llJ0 . -

DECIDE
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Un montant de 1.065.000 $ sera mls à 1a disposition dc:1:
Communauùé Electri.que du Bénin (Ceg) sous forme de don. Du mont:lt
<le ce don la Commrrnauté Electrique du Bénln (CEB) remettra à 1:r li3ilr
sous forme de don un montant de 540.O00 l! dans 1e cadre de financ. -
ment entre 1a Communauté Electrique du Bénin et la SBEE.

Un accord de projet a été passé entre lrAssociation Intr*r.
natlonale de D§vgloppement (aID) et 1a CEB pour cléfinir les mociarit<
dtexécution du proJet qui 1ui a été confiée.

Lr ob jectif principal du pro jet est de teminer 1es rltudcs
et mener à bonne fin des activités nécessaires pour 1a préparaticn
du projet drhydro-électricité de Nangbeto.

Il- vlse par e:illeurs au financement cle s r-l.iudes sur 1e
secteur de lrElectricite :

- à restructurer 1a testion organisationnelle et fint.n-
cière de 1a Comrnunauté Electrique du Bénin (CEB) et de. Ia SBEE ;

- à réviser 1e système de tarifj-cation de la SBEE et cl,,

Ia Communauté Electrlque du Bénln (CEB) ;

- à procéder à Ia préparatj.on drrJn plan directeur pour. 1i,
distribution de lrElectricité à Cotonou (au Bénin) en tenalt ç611.;r-Lu

des intercoru:ections régionales possi.bles.

Ce projet se situe dans Ie sens des idéaux de la CEDi.-.i_ .

intégratio,n des économie.s des Btats.de la sjüs-région .

.Le prêt subÈéquent pour sa mi se en oguvre est assorti ,i.: s
conditions financières tr:ès. intéressantes.

Le pîésent accord présente donc de nofubreux avantages por-

.notre pays Ia République Populaire du Bénin.
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Crest pourquol, nous avons ]rhonneur cle soumettre à vot::e
approbation 1e présent prd jet_de-,décision.

Fait à Cotonou, le 17 liars 198

Par le Président de '1a'République;
Chef de ltEtat, Président du Conseil

Exécutif National,

ÿiatirieu KEREKOU

Le lÿlinistre de 1 | Industrie, .t'1.1- rt t] s Le l4ini stre de s
et de 1 I Energi e, Financ e s

Barthél-émy OHOUEN I sidore IJ'IOUSSOU . -

Le I'linistre des Âffaires Etrangères
etdel opé ra.ti on,J

/1)-1 t ,( I/- t

Simon Ifèdè ocOUI.{A

AmpIi ati on : PR 8 CC dU PRPB 4 SGG 4 ANR 40 i.lIIiE.iiF-},{Ir,EC 12.



vrPlr No 1189

Département Juridique

PR.OJET CONFIDENTIEL
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LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BEN1N

LIASSOCIATTON INTERNAîIONALE DE DEVELOPPE}(ENT

En date du 21 Janvj.er 1982

I



ÎRADUCTION NON OFFICIELLE DU TEXTE A,N§LATS ORIGINAL

OUI SEUL FAIT FOli

ACCORD DE CREDIÎ DE DEVI]LOPPEMENT

ACCORD, en date du 2'1 Janvier 1982, entre

1a REPLDLIQITE POPULAIRE DU BENIN (ci-après dénommée lrEmprunteur)

et LTASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (ct-après dénom-

mée l rAssociation. ).

ATTENDU OUE A) 1?Emprunteur a demandé à I'Associatlon de
contribuer au financernent du cott en devlses du Projet décrit dans
ltAnnexe 2 au présent Accord (cl-après dénommé 1e Projet), en 1ui
accordant un Crédit conforrnément aux dispositions cl-après ;

ATTENDU QUE B) tout montânt fourni par lrAssociatlon sera
remboursé, à 1a dernande de lrAssociation, grâce ar:x fonds prove-
nant de tout crédit de liAssociation ou de tout prêt de 1a Banque

Internatlonale pour Ia Reconstruction et 1e Développement qui pour-
rait uItérieurement être accordé à ltEmprunteur, ou à toute sub-
divislon polltique cle 1'Emprunteur, ou à toute entreprise dont
1?Emprunteur est propriétaire ou que lrEmprunteur contrôIe, ou qul
esté gérée pour 1e compte ou le bénéfice de l t Emprunteur ou de

toute subdivision ou filiale de fadite entrepr.ise, pour ltexécu-
tion rle tout prôjet pour lequel des études ou des plans ont été
exécutés dans le cadre du Projet ;

ATTENDU OUE C) 1a République Togolaise a également demandé

à ltAssociation de dontribuer au financement clu cott en clevises du

Projet décrit dans lrAnnexe 2 au présent Accord et que par un ac-
cord en date ciu même jour conclu entre Ia République Togola5.se et
ltAssociation (ltAccord de Crédit de Développement logo), ltAsso-
ciatlon accepte draccorder à la République Togolalse un montant
dont l-e principal est équivalent à un m111ion hult cent mll1e
Droits de tlirages Spéciaux (t.eoo.ooo ots)*

8.2(a),
ATTENDU ouE D) 1es Partles A, B.1(a),/8.1G), C.1 et C.4 du

Projet sont exécutées par 1a Communauté Electrique du Bénin (CEB)

avec lrassistance de l tEmprunteur et de 1a Républ1que Togolaise et
dans 1e cadre de ladlte assistance, ltEmprunteur met à Ia dlsposi-
tion de la CEB une partle du montant du Crédlt aux conditions stl-
pulées ci-après et 1a République Togolaise met à la dispositlon



de Ia CEB une partie du montant du Crédit accordé dans le cadre
de ltAccord de Crédit de Développement Togo conformément aux con-
ditions dudlt Accord ;

ATTENDU oUE E) 1?Emprunteur, 1a République Togolaise et lrAs-
sociation conviennent pour 1e financement des Parties du Projet
qui deront exécutées par 1a CEB que 1es montants du Crédit affec-
tés auxdites Parties en vertu du présent Accord seront décaissés
concomitament et pari passu aux montants correspondants prévus
dans ltAccord de Crédit de Développement Togo ;

ATTENDU OUE F) 1es Parties B. t(c) , a 5(c) et C,2 c1u ProJet
sont exécutées par la Société Béninoise d'Electriclté et drEau
(SBEE) avec lrassi.stance de l r Emprunteur et de la CEB et gue dans
1e cadre de ladite assi-stance, 1'Emprunteur par ltintermédlaire de

la CEB met à 1a clisposition de l-a SBEE une partle du montant du
Crédlt aux conditlons stipulées c1-dessous ;

ATTENDU OUE G) par un échange de lettres en date ,.tu 12 Dé-
cembre 1980 et du 'l 1 février 1981 entre I'Emprunteur et ltAssocia-
tion, lrAssociation a accordé à lrEmprunteur une avance (c$-après
dénommée lrAvance) dtun montant équivalent à 4OO O0O dollars pour
alder l rEmprunteur à financer ).a préparation rlu Projet et ltAsso-
clati.on eat prête à rembourser ladite Avance sur Ie montant du
Crédit aux conditions stipulées ci-après ;

ATTENDU OUE H) Ia CEB a ôbtenu de Ia République Française
aglssant par lrintermédiaire de son Fonds drAlde et de Coopération
(faC) un don drun montant de guatre m111ions cinq cent miIle francs
Français (z+ IOO OOO F) pour contribuer au financement de la Partie
A du Projet aux conditions stipulées dans un Accord en date du
6 février 1ÿ81 conclu entre Ia République Prançaise et lrEnprun-
teur .

ATTENDU QUE lrAssociation a accepté, à Ia suite notarment de
ce qui précède, d raccorder à lrEmprunteur un crédit de d"éveloppe-
ment autr conditions stipulées d.-dessous et dans lrAccord de projet
en date de ce jour conclu entre l'Association et la CEB;

PAR CES MOTIFS,
de ce qui suit :

1es parties au présent Accord sont convenuer



Se cti on 1.O.1. Les parties au présent Accord accepterat toutes 1es

dispositi.ons des Conditions Générales Appllcables aux Ac-
cords de Crédit de Développement de ItAssociation, en date
du IO Juin 1p80, en leur reconnaissant la même force et 1es

mêmes effets que si elles étaient incorporées au présent
Accord sous réserve toutefois des modifications, précisées
à 1'Annexe J du présent Accord (lesdites Conditions Générales

Appli.cables aux Accords de Crédit de Développement de 1'As-
sociation ainsi modifiées étant ci-après dénommées 1es Con-

ditions Générale s ) .

Section 1.O.2. A moins que 1e contexte ne requière une interpréta-
tion différente, 1es terrnes et expressions déflnis rlans les
Conditions Généra1es ont' chaque fols gutils sont utilisés
dans Ie présent Accord, les significations figurant d'ns les-
dites Conditlons Généra1es. En outrer les termes et expres-

sions ci-après ont 1es significâtions suivantes :

a) Le sigle trCEBrr désigne 1a Cornmunauté Electrique
d.u Béni.n, entreprise publique internationale créée et fonc-
tionnant conformément à ].tAccord Relatif à lrlnstltution
d.run Code Daho-Togolais de lrElectricité et à 1a Créatlon
drune Communauté Electrique du Bénin, conclu entre l rEmprun-

teur et la République Togolaise en date Cu 27 iuillet 1ÿ§8, y

compri.s les modifications qui pourraient y être apportées ;

b) Le si81e nCEETrr désigne 1a Compagnie Energie Elec-
trlque du lIogo, société publique créée par lrOrdonnance 61 J2

en date du 20 mars 1971 et fonctlonnânt conformérnent au Sta-

tut approuvé par 1e Décret 63'15Z ea date du 11 décembre

1971 de Ia République Togolaise ;

c) Le sigle ttSBEEx désigne }a Socj.été Béninolse drE-

lectricité et clrEau, société publique créÉe par lrordonnaree
no 71-11 en date du 7 Févrler 197) c1e lrEmprunteur et fonc-
tionnant conformément aux statuts approuvés par lrOrdonnance

no 74-20 en date du 1-1 mars 1974 de lrEnprunteur, y corpris
les nodifications qui pouraient y être apportées ;

d) ltexpression rrAccord de Proietrr désigne

conclu entre lrAssociation et 1a CEB en date de ce

Accord pouvant être modifié : t

1r accord
jourr ledlt

ARTICLE PREMIER : Os-@. ; Déflnltlons
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e ) 1r eq)ression Accord de Prêt Subsiclialre Togott
désigne ltaccord qui sera concl-u entre 1a République Togo-
1àj.se et }a CEB conformément à 1a Section 1.O.1 . (t) de
lrAccord de Crédit de Développement Togo, y comprls les oo-
difications qui pourraient y être apportées ;

f) I'expressiôn ttAccord de Financement CEETI dési-
gne lraccord devant être conclu entre 1a CEB et 1a CEET con-
formément à la Section f.o.1. (b) de LrAccord. de Créd.lt de
Développement Togo et Ia Section 2,0.6. rle lrAccord de prêt
de Projet, y compris 1es modifications qui- pourraient y être
apportées;

g) lterçressj-on r.A.ccord de Crédit de Développement
Togort déslgne lraccord de crédit de développement de même
date que }e présent Accord conclu entre la République Togo-
laise et ltAssociatlon, y coûpris 1es modifications qul pour-
raient y Stre apportées ;

h) ltexpression rrAccord d.e prêt Subsidlaire Béninr?
désigne ltaccord devant être concl-u'entre )-rEmprunteur et
1a CEB conformément à 1a Section j.O.1 . (b) du présent Ac-
cord, y compris Les modiflcations qui pouraient y être ap-
portées;

i) 1'expression rtAccord de Financement SBEEr désigne
lraccord devant être conclu entre 1a CEB et Ia SBEE confor-
mément à la Section ,.o.1. (b) du présent Accord et la Sec_
tion 2.0.6. de l tAccord de projet, y comprj-s les modlfica-
tions qui pourralent y être apportées ;

j) 1e terme rtExercicer désigne : i) pour Ia CEB 1a
période allant du 1er Jênvler au 1.1 Décembre ; ii)
pour 1a CEET, 1a pérlode a11ant du 1er O6tobre au Jo Sep,
tembre ; et lii) pour 1a SBEE, la pérlode aI]ant d"u 1er
Ju1llet au lO Juin ;

k) 1?expression rtprojet Hydro-électrique de Nangbetorl
désLgne 1e projet de l rEmprunteur et 1a République Togolalse
relatif à la construction drune centrale hydri-électrique
de 6O !{!rl sur 1e fleuve Mono à Nangbeto qui sera exécutée et
gérée par Ia CEB ; et



1) 1e terme trAvancetr déslgne lravance en diverses
monnaies drun montant équivalent à quatre cent ml11e dol-
lars ($ 4OO OOO) accordée à lrEmprunteur par lrAssociation
conformément à un échange de lettres en date du 12 décenbre
19BO et du 11 févrler 1981 .

Le Crédit

Sectlon 2.0.'1 . LtAssociation consent à ltEmprunteur, aux conditions
stipulées ou visées dans lrAccord de Crédlt de Développe-
ment, un crédit en monnaies diverses <ltun montant équivalent

uo m11lion sept cent mille Drolts de Tirage Spéciaux
(r.zoo.ooo ors).

Sectlon 2.O.2. a) Le montant du crédit peut Stre retiré du Compte

de Crédit conformément aux dispositions de lrAnnexe 1 au pé-
sent Accord, y compris les modifj-catlons qui pourraient être
apportées à ladite Annexe drun commun accorcl entre lrEmprun-
teur et lrAssociatlon, au titre des dépenses effectuées(ou
si lrAssociation y consent des dépenses à effectuer) pour

rég1er 1e cott ralsonnabLe des servlces (y compris toutes
1es fournitures nécessaires en relation avec leclits servio€s,
aux conditions stipulées dans Ies contrats pour lesdits ser-
vices) nécessaires à 1'exécution du Projet et devant être
financés au moyen du montant du Crédit.

b) Après 1a Date drEntrée en Vigueurr dans 1es meil-
leurs dé1ais, ltAssociation, au non de lrEmprunteur, retlre
du Compte de Crédit et se verse 1e montant requis pour rem-

bourser 1e principal de lrAvance retiré et non encore amorti
à ladite date, ainsi que toutes 1.es commisslons non encore

remboursées y afférentes. Le solde non retiré du montant au-

torieé d.e lrAvance est annulé autonatiquement à 1a même date.

Section 2.O.3. La date de Cl8ture est fixée au J1 décembre 198J ou

à toute date uItérieure arrêtée par lrAssoclatlon, et c Ommu-

niquée à ltEmprunteur dans 1es mel11eurs délais.

Section 2.O.4. LrEmprunteur verse à lrAssociation une

taux de trois quarts de un pour cent (Or75 "Â)

montant du Crédit retiré et non encore arcrti.

comrnission au-
1r an sur 1e

-5-

ARTÏCLE II



Section 2.O.5. Les

ler mars et
commisslons sont payable s
1e 1 septembre de chaque

semestrielfe noent Le

année.

Section 2.0.6. L?Emprunteur remtlourse 1e pri.ncipal du Crédit par
échéances semestrielles payables 1e 1er mard et 1e 1er sep-
tembre, à compter du 1er Mars 1992 , la dernière échéance

étant payable le 1 septembre 2011 i chaque échéance jusqutà
Iréchéance du 1 septembre 2001 étant éga1e à un deml de un
pour cent (Orlo %) dudit prlnclpal et chaque échéance pos-
térleure étant éga1e à un et demi pour cent (1-t /2 %) dud'Lt
principal.

Section 2.O.7. La monnale de Ia République française est déslgnée
aux fins dtapplication de 1a Section 4.O.2, des Condltlons
Généra1e s .

Section 2.0.8. La CEB est désignée comme étant le repréqentant de

ItEmprunteur pour prendre toute action qutil est nécessaj.re
ou permls de prendre conformément aux dispositions de la
Sectj.on 2.O.2. du présent Accord et de lrArticfe V des
Conditlons Générales.

ABTfCLE III : Exécution du Pro.iet

Sectj.on 1.O.1. a) Sans préjud.ice dtaucune autre des obllgations
1ui lncombant en vertu de ltAccord de Crédit de D§veloppe-
ment, l tEmprunteur 1) exerce tout droit, pouvoir ou recours
dont i1 dispose pour permettre à Ia CEB de sracquitter con-
fornément aux dispositions cle l tAccord de Projet et de 1r.Ac-
cord de Prêt Subsidialre Bénin de toutes les obligations
lui incombant en vertu de ces accords et ne prend ni ne

]aisse prendre aucune mesure qui entrave ou empêche lrexé-
cution desdites obli.gations et ii) veille à ce que 1a SBEE

exécute les Parties B. 1(c), gl (c), et C.2 du Projet con-
formément aux disposltions Lui incombant en vertu de ltAc-
cord de Financement SBEE, et prend toutes les dispositlons
nécessaires ou appropriées pour permettre à Ia SBEE de srac-
quitter desd:ltes obligations, et ne prend ni ne lai.sse pren-
dre aucune mesure qui entrave ou empêche lrexécution des-
dites obligations.

b) L I Eurprunteur met les montants du Crédit à la
disposition de 1a CEB en vertu drun Accord de Prêt Subsl-
diaire devant être conc1u entre l t Emprunteur et la CEB à
des conditlons préalablenent approuvées par lrAssoclation.

,../...
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Lesd.ites Cond.itions stipulent notamment que sur 1e montant

du Crédit, i) un mo$tant équivalent à 75o OOO dollars sera

rétrocéd.é à 1a CEB pour une pérlode de 20 ans, y compris un

différé dramortissement de trois ans à un taux drintér8t de

% * par an, ii) un montant équivalent à 1 065 000

dollars sera mis à 1a disposition de Ia CEB sous forme de

don et 11t) du mogtânt de ce don, 1a CEB met à 1a disposi-
tion de 1a SBEE un montant équivalent à l4O OO0 dollafs sous

forme de don dans Ie cadre drun Accord de Financement devant

être conclu entre la CEB et 1a SBEE à des contions préa1a-

blement approuvées par lrAssoclatlon êt comprenant @tamment

Ies dlspositlons précisées dans lrAnnexe à ltAccord de Pro-

jet.

c) LrEmprunteur exerce des droits qui 1ul sont

conférés en vertu de lrAccord de Prêt Subsidialre Bénin de

façon à protéger 1es intérêts de ltErnprunteur et de I'Asso-

ciation et de réaliser les objectifs du Crédits ; en outre,

à moins que lrAssociatlon nren convienne autrement' 1?Em-

pnunteur ne nodifie, ntabroge, ni ne cède lrAccord de Prêt

SubsldialreBéninoutoutedispositionqutilcontient,et
ne renonce à se prévalolr drune clisposlti-on quelconque de

cet Accord,

ARTICLE IV:

Section 4.O.1 . Aux fins dtapplication de 1a Section 6.0.2. des Con-

tlons Généra1es, 1ex faits ci-après sont également spécifiés
conformément aux dispositions du paragraphe (n) de ladlte
Section, à savolr :

a) ]a CEB a manqué aux obligations lui incombant en

vertu des clauses, accords ou obligatlons de ltAccord de Pro-
jet, de ltAccord de Prêt Subsicliaire Bénin ou de ltAccord de

Financement SBEE ;

b) 1â SBEE a manqué aux obligations 1ul incombant en

vertu des clauses, accords ou obligations ile ltAccord de Fl-
nancement SBEE ;

c) l r Emprunteur ou toute autre aut
pris lpsmesure quelconque pouvânt entral
de ]a CEB ou 1a SBEE ou pour suspendre 1
pectives;

ra Â.r-- .l^ î^ È_rO

orité compétente a

ner Ia dissolution
eurs actlvités res-
n -'r *aman{. da 'lâ

Recours de I I Association



d) une situation extraordinaire survient qui rend improbâtr'IÊ
dlune part le fait que 1a SEB soit à même de s'acquitter des
obligations 1ui incombant en vertu d.e lrAccord de proJet, de r-tac-
cord de Pret Subsi.diaire Bénin ou de lr,Accord d.e Fi,nancement
SBEE ou drautre part le fait que 1a SBEE sracqultte d.es obliga-
tions lui incombant en vertu de I rÂccord de Financement SBEE ;

e) lrAccord relatif à rrrnstitution drun code Daho-Togolals
de ItElectriuité et à 1a Création clrune Communauté Electrique du
Bénin en date du 27 juillet 1968 ou 1e Code de lrElectrloité en
annexe audit Accord ont été .modiflés, suspendus, abrogés, annulés,
ou ne sont pas appJ-iqués de manière à compromettre sensiülement
1a capacité de ]a CEB d?exécuter l_es clauses, accords et obl1ga_
tions lui lDcombant en vertu de l_rAccord d.e projet, l,Accord de
Pret Subsidiaire Bénin ou IrAccord de Financement SBEE ;

f) 1) sous réserve de lratinéa (ii) Au présent paragraphe,
Le droit de 1a République TOGOLAISE de retirer les
fonds du Crédit qui 1ul ont été accordés au tltre de

]?Accord de Crédlt de Développement Togo a été sus_
pendu ou annulé en tout ou partie ou iI y a été mis
fin en tout ou partie conformément aux dispositions
de frAccord de Crédit de Développement Togo ;

ii) I'alinéa (i) du présent paragraphe nrest pas appll-
cable si Ia CEB et la CEET peuvent obtenir auprès
drautres sources des fonds sufflsants pour la réa_
lisation du projet à des conditions leur permettant
drhonorer 1es obligations qui leur incpmbent en vertu
de lrAccord de projet et de lrAccord. de Financement
CEET respectivement.

Section 4.O.2. Aux fins d?application d.e Ia Section 7.O.1 . des Con_ditions Généra1es, les faits ci-après sont également spécifiés
conformément aux dispositions du paragraphe (d) de ladite Sectlon:

a) lrun quelconque des faits spéciflés aux paragraphes (a)
ou (U) de la Section 4.O.1. du présent Accord survient et perslste
pendant 60 jours consécutifs après que notification en a été faltepar lrAssociation à lrEmprunteur à Ia CEB ou à 1a SBEE selon 1ecas ; et

b) lrun quelconque des falts spécifiés aux paragraphe (c)(e) ou (f) ae Ia Sectlon 4.o.1. du présent Accord se produit.

-8-
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Section 5.O.3. Les dispositlons du paragraphe (t) ae 1a sectj.on4â2.

du présent Accord cessent et expirent à 1a date à 1aque1le lrAc-
cord de Crédlt de Développement prend fin ou à une date tombant

dix ans après 1a date du présent Accord, Ia première à échoir de

ces deux dates ét.nt retenue.

LEVI! Reprrentation de 1 I Emprunteur

Se c tion 6.O.1. Saud? dispositlons de 1a Section 2.O.8' du présent

Accord, 1e Minlstre de lrEmprunteur responsable des Fiaances est
1e représentant de 1lEmprunteur aux fins drappllcation de 1a sec-

tlon '11.O.J. des Conditions Généra1es.
.../...

ARTICI,E V Date drEntrée en Vigueur ; lerminalson

Sectlon 5.0.'1 . Au sens de Ia section '1 2.O.1. (b) des conrlltions géné'

ra1es, lrentrée en vigueur de 1tÀccord de Crédit de Développement

est également subordonnée aux conditions suj.vantes : .

a) lrAccord de Prêt Subsidiaire Bénln a été slgné au non

de l r Emprunteur et de Ia CEB ;

b) lrAccord de Financement SBEE a été signé au nom de J.a

CEB et de la SBEE ; et

c) les conditions préa1ab1es à 1'entrée en vigueur de IrAc-
cord de Crédit de Développement Togo, autres que 1r accomplisseme nt
des conditions préa1ables à 1'entrée en vigueur du présent Accord

ont été rernplles.

Sectlon 5.o.2. Au sens de la Sectlon '12.0.2. (u) des Conditions Géné-

ra1es, Ia ou 1es consultations jurldiques à fournir à lrAssocla-
tion doit ou doivent également établir les points suivants :

a) lrAccord de ProJet a été dtment slgné ou ratifié pâr 1ac

CEB et a force exécutoire pour Ia CEB confornément au dlspositlors
dudit Accord.

b) ]-rAccord de Prêt Subildiaire Bénln a été dtrnent signé et
autorisé ou ratifié par ltEmprunteur et 1a CEB et a force exécu-

tolre pour l r Emprunteur et 1a CEB conformément aux d5.sposltions

dudit Accord ; et

c) lrAccord de Financenent SBEE a été dûrnent signé et auto-

risé ou ratlflé par 1a CEB et 1a SBEE et a force exécutoire pour

1a CEB et la SBEE conformément aux dispositions dudit Accord'

Adre s se s
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Sectlon 6,O.2. Les adresses c*.-dessous sont spécifiées aux flns
dtapplication de 1a section 11.o.1. des condltions Généra1es

Pour lrEmprunteur :

Minlstère des Finances
B.P. 1o2
Cotonou
République Populalre du Bénin

Association Internatlonale de Développenerlt
'1818 H Street, N/W.
Wa§hington, D.c. z}41}
Etats-Unls

Àdresse télégraphique

MINIFTNANCES

coToNOU, BENrN

Adresse Té1égraphlque

TNDEVAS

fiASHINGToN, D. C.

Tél-ex :

5009 ou

52A9

Té1ex

440098
24e421

64145

.( ITT )
(Rca) ou
(wur ).

Communauté Electrique du Bénin
Direction Général-e
Rue de 1'Hôpltal
B. P. 116a
Lomé - Togo

Adresse télégraphique : Té1ex
BENELEC 5'2O
Lomé, Togo

Pour Ia SBEE :
Soclété Béninolse drElectricité et drEau
B.P. 123
COîONOU

République populalre du Bénin

Adresse té1ésraphique :
Bm{INELEC coToNou, BENIN. ... /...

Pour 1?Association :

Pour la CEB :
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EN FOI DE OUOI 1es parties au présent Accord., agls_
sant par l t lntermédiaire de .Letrrs représentants dtment au-
torisés à cet effet, ont fait signer 1e présent Accord en
leurs noms respectifs dans le District de Columbia, Etats_
Uni.s *, 1es jour et an que dessus.

REPUBLTOUE POPUL,ô.IRE DU BEN]N

Par 
-rl-q/ 

norr.qsai nt Sossouhounto
Représentant autorlsé

ASSOCIAT]ON INîERNAÎTONALE DE DE\TELOP-

PEMENT

Par --r4sl4----nsri,r Kr,ox
Vice-Présldent Régional
Afrique de lr0uest i

* LrAccord de Créait de Développement a été signé dans
texte original en anglais.

SÔN



1'l'eTableau ci-dessous indlque 1es cptégories de fournitures et
services qui doivent être financés au moyen du crédit, le montant
du Crédlt affecté à chaque Catégorie et 1e pourcentage de dépen_
ses affecté à ltachat d.e fournitures ou à 1a rérnunération de ser-
vj.ces dont le financement est autorisé dans chaque Catégorle :

1, Services de consultants
et dretçerts (y comprisles f_ournitureè prévues
oans _Les contrats pourlesdits services ) pour :

Cat é sori

a) La Partie A
Parties C.]
du Projet

Scrnme Affectée
(Exprlmée en

D T S)
%de

Dépe n Flnancé

2. Refinancement de ltAvan-
ce

J. Non affecté

620.000

110.000

110.000

]60.000

280.000

1 .700. oo0

50 % des dépenses
en devises

des dépenses
evi se s

10O % des déperees
en devises

montants dûs autitre de la Section2.0.2. (b)

et
et

les
c.4

u) let parties 
B. 1(a)8.2 (a), B.f (a)'au

Projet
c) !,e9 parties 8.1 6)B.l (c), du projet

50%
end

TOTAL

2. Aux fins de 1a présente Annexe, 1?expresslon rdépenses endevisesrt désigne les dépenses effectuées pour des fournitures, ouservices provenant des territoires de tout pays autre que lrEmp*n-teur, et rég1ées dans l-a monnaie de tout pays autre que l rEnprun-
teur ; 11 est entendu toutefois, que si la monnaie de lrEmprun_teur est également ce1le diun autre pays, et que Ies fournitures,ou services proviennent du territoire de ce dernier les dépenseseffectuées clans ladite monnaie pour lesdites fournitures ou r-es-dits services sont réputées rdépenses en devisesr; mals i1 estégalement entendu que les dépenses effectuées pour des fournitures,

F)llr,t w r x E -t:
Retrait des Fonds provenant rirr crériit
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ou services provenant d.u territoire cie l-a République
ne sont pas réputées dépenses en Ceflsestl

logolais e ,

.*

t- Les pourcentages de dépenses financés par lrAssoclation ent
été calculée conformément à la politique de r-rAssoclation selorl
Iaque11e aucune somme ne peut être retirée du Compte de Crédit
pour rég1er des impôts sur des fournitures ou services qui se_
raient pré1ecés par lrEmprunteur ou sur Ie territoire de l,Emprun_
teur, ou lors de lrimportation, d.e 1a fabrice.tion, de ltacquisi-
tion ou de la rivraison desdites fournitures ou lors de lrimpor-
tation, de lracquisition ou de 1a prestation desdits services ;à cet effet, si 1e montant d.es 1mpôts perçus sur fes fournitures
ou services qui doivent être financés au moyen da crédit ou à lbo-
casion drune opération intéressant ces fournitures ou ces dervices
augrnente ou diminue, lrAssociation peut, par voie de notificati.on
à ltEmprunteur, augmenter ou diqlnuer 1e pourcentage des décai.È-
sements drns la mesure requise pour lrapplication de 1a polltique
de ltAssociation exposée ci-clessus.

4. Nonobstant 1es dispositions du paragraphe I cl-dessus, aucune
somme ne peut être retirée pour régler des dépenses effectuées
avant le , * i1 est entendu toutefois que des scm-
rnes peuvent être retlrées au titre cles sous-catégories (f ) (t) et
(t) (c) pour rég1er des dépenses effectuées avant cette date mals
après 1e 1er février .1 9g1 r le total desdites sonmes ne devant pas
dépasser la contrevaleur de 4?5 OOO rtollars.

5. Nonobstant 1es dommes affectées aux ci.verses catégories du
crédit ou 1es pourcentâges rle dépenses financés par lrAssociation
lndiqués âu paragraphe 1 ci-dessus, si lrAssociation a raisonna_
blement déterminé que le montant du crédit affecté à une catégo-
rle quelconque ne suffira pas à financer 1e montant convenu d.es
dépenses de ladite Catégorie ou Sous-Ca tégorles, lrAssociation
peut, par voie de notlfication à lrEmprunteur : 1) transférer à
cette Catégorie ou sous-catégorie ]e montant supplémentaire né-
cessaire en 1e prélevant sur 1æ fonds du Crédit qui étaient au_
paravant affectés à ulie autre Catégorie ou sous-catégorie et qui,
de lravis de ltAssociation, ne sont pas requis pour rég1er drau-
tres dépenses ; et ii) si ce transfert ne sufflt pas; diminuer 1e
pourcentage de financement applicable à ces dépenses afln que 1es
retraits au titre de ladlte catégorle ou sous-catégorie puissent
se poursuivre jusqurà ce que toutes 1es dépenses prévues au tj-tre
La date de ltapprobation du Crédlt par 1e Consej.l des* a^,1- ^. .- ^

Admln i s-
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de cette Catégorie aient été effectuées.

/-)llNExEz
Description du Projet:

- +- +- i - +-:- +-+-+-+- +-

Le Projet vlse à terminer les études et à nener à bonne fin
des activités connexes nécessa.ires pour la préparation du Projet
d tHydro-élec tricité de Nangbeto et à exécuter des études annexes
pour 1a planificatlon des secteurs de 1rélectricité du Togo et
du Bénin et 1e renforcement des lnstitution appropriéed.

1. Achèvement dtétudes dtingénierie y comprls des études
géologiques et des essai.s sur modèles hydraullques.

2. La préparation de passation d.e marché§, y compris notam-
ment la préparation du dossier d rappel dr offres, 1a pré-
sélection des entrepreneurs et des fournisseurs et 1ré-
valuation des offres.

1. Préparatj-on drun plan de recasement de 1a population qul
sera touchée par 1es traveux de construction.

4. Examen et suivi déta111és des études et des activités
qui seront exécutées dans 1e cadre des parties A..1 à
A.J du projet par un groupe dtetçerts indépendants.

Partles B Etudes sur Ie secteur de 1' électrlcité
1. Etudes organisationnel 1es et financières

a) Une étude de gestion, de 1 r organisatJ.on, des finan-
cex et des besoins en formation de 1a CEB et formu-
lation drun plan pour résoudre 1es problèmes iden-
tlfiés par ladite étude.

b) Etude de Ia gestion, de 1r organisation, d.es finân-
ces et des besolns en formation de }a CEET et formu-
latlon de plans pour résoudre 1es problèmes ldenti-
fûés par ladite étude, pour ltintégratlon de 1a
Centrale Thermlque de Lomé au réseau de 1a Répub1i-
que Togolaise, et pour anéliorer 1es pratiques -.,/..

Le Projet comprend les parties suivantes :

PBrties A : Etudes et activités préparatoires Lrour l_e Pro.iet
d I hvdro-éLectricj-té de Nangbeto
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drentretien dês centrales.

c) Etude de 1a gestion, cle lrorgânisation, des finances et

des besoins en fornation de 1a SBEE et forntulation dtun

plan pour résoudre 1es difficultés identiflées par la-
dite étude.

2. Audits

a) Vérification des conptes et des états financlers de 1a

CEB (bilan; compte drexploitation et de pertes et pro-

fits et états connexes) pour lrExercice 1980 et examen

de son système et de ses proeédures de corptablllté'

b,) Vérification des comptes et des états financiers de 1a

CEET (bl1an, comptes drexploitation et de pertes et pro-

flts et états financlers connexes) pour ltBxsrclse 1ÿ8O

etexamendesonsystèmeetdesesprocéduresdecornptae
bilité.

? Etude s des tarlfs
Etudes des tarifs de 1a CEB

Etude des tarifs de 1a CEET

Etude des tarifs Ce la SBEE.

Partie C : Etudæde plani f i catl on

a)
b)
c)

1 Préparation dtun pJ-an directeur pour 1a distribution de

1'électricité à Lomé, y comp::is 1 ! ide ntification de tra-
vaux priorltaires.
Préparation dtun pJ.an dlrecteur pour la distributlon de

1lélectricitéàCotonouycoupflsl'identificationdetra.
vaus prioritaj,res.

Etude drinventaire des ressources hydroélectriques poten-

tielles du Togo et du Bénin, y comprls 1r identificatj-on et

1e classement des sites prioritaires'

2.

"t

4. Préparation d'un plan directeur pour 1e développement de la

productlon et de 1a distribution drélectricité au Togo et ar

Bénin en tenant compte cles lnterconnexions régionales pos-

r r ^^v.1,,^-^-+ Ârr Drn'iof eet nrérnr ûoltr 1e IO Juin 1981.
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sibles et des résultats de lrétude devant être exécu-
tée dans le cadre de 1a Partle C. f du Projet.

/t

- +- +- +- +- +- +- +-+-+- Ê-+-

)I{NEXE j

Mod.ifications des Conditions Générales

ê-ux fins du présent Accord, 1es Conditions Oénéra1es sont
moclifiés de 1a façon sulvante :

1. Le paragraphe
La Section 2.0.1 .

14 figurant ci-après est ajouté à la fln de

1147. Lt e>çression Accord de Crédit de Développement Togorl

désigne lraccord de crédit de développement entre 1a

République Togolaise et ltAssociation pour J-a réa11-
sation du Projet concfu à 1a même date que ltAccord
de crédit de Développement, y comprls 1es do<iiflcatLms
qui pourfalent y être apportéestr.

2. Le paragraphe (m) ci-après est ajouté à 1a fin Ce 1a Sec-
tion 10.0.J. :

'(m) Si une procédure dtarbitrage est engagée au titre de

1a présente Section et si les différenûs ou 1es revendicatlons
devant ainsi être soumis à ltarbitrage comprennant uae questlon
de drolt ou de fait ccmpris dans un différend ou une revendlca-
tion soumis à ltarbitrage au titre de ]rAccord de Crédlt de

Développement Togo, les deux procédures drarbitrage sont Jointes
sur notification adressée par lrune des partles à lrautre partle,
à condition que, sl à 1r occasion de ltautre procédure dtarbitrage
un dé1ai a été fixé pour 1a présentation Ces preuves, ladite'

notlficàtlon ait été adressée avant lterçiration de ce délai.
La demande de jonction doit être notlfiée dans les meilleurs dé-
lais aux parties à cette autre pr"océdure drarbitrage et, stil a
déjà été nommé, au surarbitra du tribunal- arbitral conxtttué porlr
l-adlte procédure.

LrEmprunteur et ltAssociati-on acceptent par la présente, tou-
te jonùtion de procédures d'arbitrage dtment demandée conforné-
ment à la Section 10.o.l. (m) aes Condltions Générales appllca-
bl-es à ltAccord de Crédlt de Développement Togo. 

.../...
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Les dispositions des paragraphes (a) à (1) de 1a présente
Section s t appliquent mutatis mutandis à toute procédure drarb
ùrage ayant fait frobjet drune jonction, étant entendu que 1es
parties sont ltAssociation dtune part et lrEmprunteur et 1a
:lépublique logolaise drautre part et que le Trlbunal arbitral
comprend trois arbitres nonmés lrun par ltAssoclation, 1e deul
me par l r Ernprunteur et 1e troislème par Ia Républ1que Togolais
et 1e trorsleme \cl-après quelquefois dénommé 1e surabitre), r
mé par accord des parties ou, faute d raccord, par 1e ÿrésidenl
de 1a Cour Internationale de Justice ou, à défaut, par le Secr

taire Général de ltOrganisatlon des Nationa Unies. Sl lrEmprur
teur et 1a République îogolaise ne parvi.ennent pas à nommer ur

arbitre commun, 1'Emprunteur et 1a Répub1lque Togolaise nomàr

chacun un arbitre et dans ce cas, lrAssoclatlon nomme de son (

deux arbitres et les quatre arbitres ainqi nommés, avec 1e su:

arbitre nommé selon 1es dlspositions ci-dessus, constituent 1t

Tribunal Arbitral. Si 1'une des parties ne nomment pas un arl
tre, celui-ci est nommé par 1e Surarbitrerr.

- +- +-+- +- â-ê-î-3-â -*- ê-
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Â}IGI,ÂIS O}iI G II.IAJ, QU t SDUL FÆî îOI

^ccoRu 
Do I,[oirJT

ÂCCoR.D, en dato d.u 21 JarvieT 1982r entre l,,,SSOCI r,Ioli
IN[ERl'iA1.IüiIr\],E DE DI)VEl,oppE Eirtî (ci-après dénormée 1IAs;cc;-e,tion)
et La Comunauté Electrique du Bénin (ci-oprès dénor.mèe i.r CEB).

il'I IENIIU QUE A) par dee accords de crédit ite dévelo
date de ce jour corxclus g[tre Ia République Popul.,ire d

1a République 'Iogolaise et I ' r'lssociat iou, respectivemeI
dénommés respêctiveeent 1tÂccord de Crédit clo ùi1,e j-oppor

et 1rÂccord dê Crédit de Dévsloppgaent ,Iogo) 1rÂssocir:t
cepté de mettre à 1a disposition de la népub1j-que Popul;

Bénln un rontant €n lonnc,ies divsrses équrivalant r u.]x ru;

c€nt mille Droits de 'Iirage Spécirtux (1.7OO.O0O DI§) et
képublique fogolai-se un montant en ûonaaj-êa divers"e rqr
un mi-llion huit cen,: nûiI1ê holts de tircge Spéciaux ( t,
aux conditions qui s'tnt stipulée,, dans 1es licaords de Cl

Développement (lerlit terrue défini. ci--après), à lâ condit
que 1a CgB accepte d'honorer à ltég;,rd de LrÀssociatj.ou
tions stiupulées ci-après;

]r or ent en

llc n in êt
. lci-après
.,.-1 rlenin

-: I ac-
r :€ ..u

i Jx saFt
r 1:l

r. .ra I :nt à

,,r0. loo DIs)
,,li t de

un;outefois
,. s ,> i.rli.ga-
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ÀT'II8I{DU QUE B) par des accorcis de p}êt subsldlaires qui
doiÿert Stre conctus aatre la République popul.r.j.ïe du i,:r,i.n et
.La Itdpublique lo6o1aise, respÊctiïemênt, êt 1e CEB (ci-rprèe ilé-
noEnés 1'.irccord de hêt Subsj.dioir.e 3éaln et 1r'Accord oe ?rêt
Subsidialle [ogo) les fond.s proverant iles crédits qui r.)nt lrob-
jet des ,lccords ds Crddlt de Développenelrt seront mis ,: Ia d.is-
positlon de Ia CJB oux eondi,ions stiputéee dans ]oscii:.J Âcoords
et

iiTt"tNrU QUI C) les parties ô. 1(b), 8.2(b),8., (b), €t C.l du
}}trjot seftnt âxécutées par 1ê Colrpagnj.e Enelgi€ El.6ctr:!qu€ du
Togo (1a c!Et) ayec frassistance dê 1e Républiquê io6ol. -ise êt dê
la CEB et tlarrs 1e c&d.rè de lad.ite âssistence, la CEB mê1trc à la
Cispoeition d.e la §EEE une pûJt i"B dês fonds qufells a-ur reçus au
titl's do lrllccord d.e PIêt SLrbsidiaire îogo co!!nê iI est rrii-pulé
ci-après;

,1I1È, .lU (lltn D) 1es Part j.es B. t (G) ; 3.-l(c) et C.2 du !rr-l., r, ;
sero^t exdcutéeE par l_r, Société Bdu.Lnois€ drElectrl,citi c,; ,i,Eau
ia Jliltl) avec 1r&ssj-st:Ir1ce de ia It(;pub,iquB popu.]"arre di ,lértin et
r,:. C.ll-l ot, da:rs i_e cadre cle la"dj-tc ssista.nce ta CEB nl€. i,,i: à
i d.: spoÈ^ition de 1a ;j IEE u]]o pl..rt j t. rles f orrds qLLr el lc _.r.ii reçus

-1 i,;1re de 1'.|ccord de prêt iiubsic_,.aire -géilin conne ii :srt sti_
p.r1,1 ci-après ; et
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AîTEIiDU QUE E) Ia CE8, eu égard o-ux Âccords de Cré lr-t (te Dévê-

]oppsm6at conclus avôc LrÂsaocj,1tion, c accepté drhoaor r, .-€g obli-
gations stipul6es cj.-dessous ;

PAX CES LIOfIFS les parties i]u préscnt ,iccord ,,ôni, - ùl'cnues de

c; qui Èuit :



+

AR?I CIE PRli]I&l

lléfiûition§

a) ltexprêssion hÀccords de
1'lccord d6 Crédlt cie Déve-t oppe,irêtt
Développsürênt Bénirr ;

§ectlon 1.01. A moins quê :[e contextê ne roquiè:.c ünê il3ter_prétrtion êifférente, les terües e-t expressions déf i.ri;; dans lêpréanbu1e, d.ans Ia Soction i.02 rte ]rAccor.d de Crédi-r dc idrrelop-
SerJent f ogo et de Lrrr\ccorrl de Crédit ale DévêLôppemên 1 Br j in et
dans les Condj.tions Géné:re.tes (te]1es qurelles sont c.Jliltl.os) orxt,
chaque foi.s eur,_Is so,rt utllisés dcurs Ie présent Âcc.rd, les slgnl_fi-catioas figuraat dons 1ôdit ltda.obu16, lcsdj.t8 Acc!nds, et d,anelesdibea Conditions Généralers. En outrs :

Crédit de &lvelopir r-.rirer u n désigne
iogo et 1 | âccorC ,le Croid.it d.e

b) 1e terne flcréditsr désigne les crédits acco.rriés au titredes Accords de Crédlt d.e lEveloppement 
;

c) Ie termc ',Eüprunteü.sn désignê 1a Répubtiqut
du ]ldüin êt Ia Répubtiq[e Togoln1ee séparément et nox

î pulalre
:oIrJ ointenent i
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d) lrexpression rrAccords de prêt Subsidiairar dr slgne
lrirccord de Prêt Subsldiêile Bénin et lrrlccord rie hir gu5ri_
diaire ?ogo ; et

e) ltcxprossion Àccolds de tr'inancGDtentfl désigre , .A:,:ord da
Fi-na-:cenent CEEt et lrAccord. cle Financeurent SBEE.
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hHill()Ld II

Exccution du Plo j et

Sectlon 2.01 . a) Ia CD}] erécute ]es Parties Ji, 11, 1(â),
l.;(a), e.3(a), C.3 êt C.4 du ?r. jet d.écrites à 1r/\rLr-re 2 d.es Ac-
cords de Crédit de Dcv.loirpellent avec Ia {iligence et I'efficacité
,/o(.1ues eb geloÏr deri pratiqu6s e dministrât iÿr,s, f illi.,I,: ièr'es, tech-
niques et d€ ssrviccs publicc drénergis électrique a,rpropriées ;
e.ils fo..rnit ou veiJle à ce que oient :fouflxis, ._-.u iur. et j râesurâ

des b6soins, 1es fonds, installations, services et auiireÊ ras-
scurces nécessaires à lrexécution desdites ?arties dri Projat.

b) Sens que c€]o, ne rêÊtr€i-gte 1es obligaüi-onr; Lur incoaba,nt
rü tit-re du paragrâphe (a) Oe ta préserr;e Sectioti, ,. lijl fournit
.r. iur et a t-l€sure ics b=sor:rs :Jur ccs propres t.LssoLi..)etj, les i]}on-

ti.rti; ]Técessaires pcui, couvl.j,r ilutss 1cs dép,;lscs e:. .ror.iiaie 1o-
ci.-Ê pour 1e"s Parti:s du Pt.ojet :ten.; -iontrü<-. ll ,t.u nil,rs,ijlr ,pht , (a) de

1i préser:te Sectiorr; âux Iil1s de ce p:rrirgrapnc, L'e;;:, .rLi.on 'rdé-
p(:i)t{j, elr morn-....1i€ lcca_Iei (iasiir]l j l.:s drlpense ,; et iecl :s po(.I des
ir' rr-rri:*res ou servj.ces pJôvclla;r.; du texrltoitce Ce t, :. itÉs deux
5,p r lu-rt o u:rs .

.iectlon 2.02. a) Pour It€xécution dès pû.rtieE -[. " -\.2, À.3
;. l(a) ; 9.3(a), C.l et C.4 du ?nrjet, lri CtjB srassur( ,:s selv.j_cÉs
de ronsultants speciaListes en i]lgénie]ië et en eleÇt l:itd d.or:t
1e!, ..l,1.tlil j-cr.tionu, I' exprér j_errc(i, -ie noaJideL ;t ,-cs r,. .1i iôns drenploi
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sont jugés satlsfais.Lats par IrÂssoclation. pour l,exdcLL r, àe
1a Pô.rt i€ Â.4 ilu projet, Iâ CEB erqploi.e un €Ioupe drexpÊl;r indépon_
'ialrts doilt Iês qualif.Leat ione, lrcxpérience, 1e uranqat e1 tes condl._
;ions dr€rnploi sont j[€és satisfaisants par ]rAssocr.atiot.

c) Ia CEB soopèxê pleinexaen! avec 1es consultr.nt; t l.es
er(perts aentiorurés au paragraphe (a) de Ia prdsente uecri n r.t
avec les révi-aÉ,]rs-cooptables ,rr.ntiorulés au paragraphe ( b ,ir la
préseate §eclioD au cours dê 1êurs prestatiols d Êerÿj.ce !,oLr ]a
réalisation du hojet et aet à l.eur dieposition tôlrj lêrr :,,nseigne_
uents r"yant tralt au projet.

b) Po ur Lrerécrrtio.h de la partl-a 8.2 (a) d.u ?rojet
:i'assure les serÿj-cea de r jvj-seurs-êonpt abl e s indélre]den i _

' ccêpteblea par 1|rLssociation.

d) 1€ CEB fournit dans Iês Ereillêuïs dé1ais a 1r.r.sr
d,)s copies deg docureniB preparjs pour 1e hoJet par 1es c<

tr,lltÉ ot les €xperts nent ionnds 1u pars.€raphe (a) de 1.r pr
;lr cÈioa y conpris des l.apports et deÊ pnojets d.e rapport s

r,...iis, d€s plans, Épec1fj_cat iona, caLendrlere dês tï,avau-x,
f,li.tion des coûts, en u.n nonbr.e drGxenplairôs quê 1rt,$socia
pr, ut raisonnablenent demamder.

tr CEB

j r1;és

)1.:11ËiOn

riu[-
're-t;B

-LO:r
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e) ?o ur erécuter 1a Partie f,l (a) d.u hojêt, ii CEB choi.slt
les co[sultants précisée âu paragraphs (a) de 1l prJsrrrtr Sectlon
on accor:d avec la CEET et 1â sBEÈ ot on corsultatioa :vgc

lrABsoeiêtion.

Section 2.O3,4 àoins que lrAssociêtion nrB]r conv_-nne autle-
nent, Ia Cli'B vej-1,Ie à ce que tous les soryi-c€s (y co)ir.)xi6 Ies
foJrrriturea plévues dsns les coni;rats relatiis i|uxdlt: serrricee)
finâncés au mo yelr des créall-tB sodont êffêctés erclus j. .,e,r+nt à
f I oxécution du Pm j et .

sêction 2.A4. a) }a cEB 1) iient Les éoritures r,,rcÊss&ires
po rlf' enregistrg €t auivre 1ü maro,re du projet (y coup_, :,s ;;on co0.t
d'exécutlon et fes aÿarrtages gul irn découleront) et poLrr id.oltifiêr
Ies fournit ur€s et services fj-.ui,:rcés alu ltroyen du Cré<j: t ct pou-r sn
jusi.iiler ltenplôi d.;rns 1e cadlre (iu projet i ii) donar .!r.]x représell_
taDls accrédités dê lrAssocialiorr toute poBsj_bj"lité dr visiter Iêe
inslr i!l-1at iona et cira:rtiers cojËpris cLa:rs Ie hojet, Ét (: ,r,rgpectêr
touri les àocuuents ,j.t écrttu es tr.a{férelts ; et iii) .t crur,nit pério_
diqueaert .1 1rÂssociation tdusj 1es 3eàseign;nents que I,r.rrsggl*tr1r,
peut rai s onnabl-euent deuander €n cê qui coIrcorne l€ pr.)ja,., aon
cott, et 1o ces "chér.nt, les avantages ,1ul on découfo:or,t. Ies dé_
pei]sês réaliBées au noyen dêsdits fond.s.
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b) Ioreque la CEB a attribué un earché de serviceÊ quj
financé au Doyen dêa crédits, lrA8sociation peut publ-ier Le
judit Bs.r:ehé, le non et Ia natlonalité de l'ad.jucataire et I
iu narché .

c) U Cm prépare et fournit à lt.Association, dâns leÊ
,léIaiE après lrachèveû,ent et en tout caa au plus tard a1I Eo
bte de Clttu-re ou à tcute date ultérielEe conÿerlue à cet.rI.:
'l!3 et lrAssociatl.on, un rapport dont 1e portée et les t1élair
|aisôfirablement fixés par lrÀsBociation portaBt su.r I'exécut.:

,:1o--t Être
der;crirtion

pI.i x

Eei f LeurB

s après Ia

"r p.ù La

xt été

du lrojet, son coût et Ie6 avantâg€§ en découlant ou dr,r--rnt en
Jécouler, lrexécution In,r 1a CEB, Ia CmT, la SmtE et pax l,t rsô.)j.ation
,res obligati.ons quj. leur inconbent reDpectiveeent en vertu d€ irr!(cord
rle hojet, des ÀccoxdB rle prêt Subsidiaire et des Accorda de .,i m.r, cement
(t }a 

"éalisatiôn des objeôtifB des Lyédits.

d) La ffiB ilorme anrx représentants accrédités de 1 'Asêoc .r tj oo
t''ute possibillté de ÿisiter tous 1es équj-peEents, installati ns,
chantierB, travaux, bâtinents, biens et natérieIs de 1a CEB t:

,l'exa^Einer tous lês documentÊ et écritures sty râpporte.nt.
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Sectioü 2,O5. La CEI 8racquitte aÿec d.ilj-Eence le toutee lea
obli.atiôns qul lui i.nco'bent en ye?tu d.es Àccords d.e plet Snbsidiaires.
À noin8 que LrAEsociation nren convielme autï@ent, la (EI ne prend ni ne
laisae prendre âucune ûeErur.e qul Erurait pour effet d.e naliffer, d t ablroger
ou de céder Les Accor:da de prêt Subsiiliaires ou toute djsposition qur 1l^§
contleînent- ou (e renoncer à se p:évâIoir drune disposi, rL.jn quelconque d.es-dirs accordB.

Secti,rn 2.06. a) par des acoorda de financenen | ,1€vant être coaclugertre }a CEB et la CEE et Ia SBEE, lespec tivernent, à Ce,r cond.i tions préaIa-
blenent approuvées par lrAssociêti.Jn et qui co,prennent ,ot.ument celles préci
aées dana l. rAnnexe au p.éaent Accôrd, la CEB net à la d-i uposi tiæ de la
CIlErl un Eontant équivâ1ênt à 51o.or)o do]Iars des fond.E qr..i lui ont été ac_cor.dés 1u titxe de 1rÀccord de Pr:et Subsld.iaire îôgn et à -Ia SBEE urr rbntantéqurvalant à ,4o. OOO .tolfârs des fonds qui lui ont été a(ccrdés au titrede lrAccord de kêt Subsidiaire !énin.

b) IÊ æB exerce ree d,.its qui 1u-i sônt conf érés en vertu d.e r rac-
cord de flnancenent CEEyI et de I rAccord de Financement S!.dE de façon àprc téger les intérêts d€ 1â népubligue TogDlaj.se et de I:L iiépubu.que
Populaire du 3énln, respectlveEent de l.,Associ€,tlon
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et de la GB et à réaliser les objegtif8 deê AccordÈ de tné( rl, t( Dévelop-
peoeût i Bn outre, à ooins que l'Association nren convierm€ !rt.e.Dent, 1ê

CEB nÉ Ddifio, nrabroge, nj. ne cède 1es Àccords de I'inancer.'nt .)u toute

diapositj.on quflls contlennentt nl ae renonce à ee prévalt,j.l rir rne dls-
positj-an quelconque degdlte accords.

Section 2.07 â) L3 CEts procède, à Ia crernancie ùr lr AsBociation

à <ies échanges de vu.eÊ avec lrAsgoclation sur lrétat draÿan' erDeot du

Projet, Lrexécution des obligrtions 1ui incoobsnt en v,?rtr r prlsent

Àccord, des Àcsorda d€ kêt §ubsidi-ire et deB Accords de !' narê:oent

einai. que sur toute autre question se rapPortsnt à l'cbjet "s Ctéditg.

b) La ffiB ll]forme ltAssociatlon dane les neillê rs dé141ê

de toute circonstaJrce qui e!'Itreve ou risque altentraver 1'ex-culion du

ProJet, la réalisatiorr di8 obiectifs des hédits ou !'exécu io' par Ia

cEB dâE obligatlons LrLl incoot p^1t en veTtu du présent Accor i, (:ea Àccords

de kÊt Subeiôialre orr des Accords oe linancenent '



AIiTICLT, II]

Gestion et ftploltation de 1a CEB

§ection 1.01 . a) La CEB gÈre ses affaires conj rlr|â0ênt à des
pr;tiques adEinistratives, cormerc-r-aIes, financièft.e, te(hrljque et d.e

a€rvi.lea IrrbLics d | énergle électrique appropriées, aÿec Ln€ direction
erpérj,oentée et coEpétente, et un persorurel sufl,isant et i:cmpétent.

b) sens pÉéJud.tce à 1'obliption gÉnéral.e du paragrêphe (a)
de Ia présente Section, La CEB utilise et entretient son ,ir,tériel, ses
!,êchirea et ges inst.rllations et foit tou! Ies remplacener,rs .t réla:atlons
nécessaires conforn&ent à des nolmes techniques et d.e se,,-vr<:es nrblic8
d | énergle éLectrique approprréee.

§ection 1.o2. a) Confornénent à ses (statuts) la cEts pread
toutea Les nesl.rrea néct,ses,ires pour oaintenir son existenc. en tant que
lociété et son droit dÉ, ûener ses ol,{rations, dracquérir., de oâ,l.ntenir
',t de renouv€ler toua droits, privilègee, pouvoirs et franrhisea nécea_
sai.res cu utiles à Ia ccndrrite de ses affairea.

b) e ootns que l, rA6sociittion nien convienne ar,treùent, 1â
CEB nt, vend, loue, transfè.re ni ne cède âucun de sea bienB .u âvoirs
nécesaâirea à la conduite effr,clco d(j sea âffa.reE.
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Sectlon ,.0r. Iâ gEB BrêBaure auprèa dtassureure .igr,es d.e confia
ou prend toute dlspositlon jugée sâtiÉfar.Bânte par 1,A6soci.tic.n en vue
d.e se courElr cottre tou8 ri eques et pour: toue nôntarrts c"n oflr,es

à une eaiae lEatique de Lr agsura.nce.
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ARTICLE TV

Di spositions l'inancl.ères

Section 4.0'1 . La CEB tit:nt, conforûéEent à des pratiques conpteblê§
appropriées et sys!émâtiquement appliquées, J.es écri t.-ies néeeasâires
pour enregistrer sea opératj-ons et ga aituation financ iere,

Section 4.0?. Iê CEB ! i) fâit vdrifier, conforméoent à des prati.que
conptables appropriées et systénâtj.quêIrent âpplj.quées, see comptes et
{tats financiere (bilans, coxnptes drexploitation et de pertes et flofttÊ
èt états y afférents) porlr chaque exercLce par d.es rEv se[ra-conptebles
indélrndante juge6 acceptêbles p1r 1rÀBsociation ; ii) f ouîit à IrÂs-
sociation derls les aeLlleurs dé1ais et, dans toue ]es r as sir Dois
ou plus tard après Ia c1ôture de Itexercice auquel j.ls s€, xapporùent
(sauf pur l'exÉ]lcice 80 pour lequel les docurDenta précisés ci-aprèB
seront fou.mis au plus tard Le ltr janÿiÊr 19S2), A) dÉs copieB certlf,idss
cc,nroroes de ses états financièrs vérifiée pour ]edlt .xercice et B)
'.rr. rapport atesdits révi seurs-conptabl'es dont Ia p,ortée ,t 1es détails
ont été raiÊorJ1.ableDent fixés 1nr lrAssociation i ili) :.o.J.rnit à trAs-
socj.atj.on tous autres renseignements coacemant Ia oomp r.l.rôj Iité et les
.itats finânciers de 1a CIts et leur vériflcation qu€ I'A.rsociâtlon Peut
rai-sonnablenent denander ; et iv) fourni t à I'associat_ r,n lee rengei-
a4neEents et documents quê ]'Association peut raj-sonnabl, ûrent deEaJrd.ex
c.r[cêrrralt lreraoen ie§ systènes ,:t d€s procéduree d.e cr nrptabilité tle
la CIEB prévus rlang le cadre de la Fartle 8.2 (a) du A:o.- e t.
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ÀRTICI,E ÿ

nate drËrtrée en Vl6ueur ; Terninaison
Annulation et Srap€nsion

Sectlon 5.0I. Le préBent Accord. entre en r7igueur à I i ,l.rte à laquel.
1e }es Àccords <1e Crédit de lÉvel.oppenent entrênt en yigueur .

Sectioû 5.02. a) Le présent Àccord et toutes 1t.s obl ,.8a.rjone d.e

I'Association et de Ia CEB qui y Bont stipuléea prennent lir È.r r:e l1e d.ee

ieux dâtes cl-dessoua qui est Ia preoière à échcle r

i) la date à la.que11e lrÀccord de Crédit de I rYe:-cpPenent

Togo ou lrÀccord de Crédi t de néveloppeûen'. &inin prend

fin conforcnéeent à ses disp,oaitions ' à con iit:oa qu.è

lrautce desdits accordg ait déjà pri.s fin ,u lrrerure fin
à la ûême date i

ii) un€ date postérieure de dix ânnées à la da:e cu préêent

Aceord.

b) SI 1'Accord de Crédit de #veloppenent to8ô et I'rAt: 'ori àe C?édit

'le Développenent 3énin prennent fin conforméroent à ]eure dis'ôsjtions
{r'ant Ia ,tate spéclfiée au paragraÈe (a) (il) de 1a présent :iÉctiont

-'Assôci-atlon en inforoe Ia CEB dans les neilleurs déIai§.

sestion 5.0r. lbutes les diêpositions contenuÉs dans le préEent

-3cord restent en vlguÊur nonob§tant toute annulatiÔn .,ru s.,ls.ensi,x prononcé

'n application des Condiùiôns GénéraIeB.



16

ARîICI,E T,iI

DispoBitionB ni rrereêa

secti.on 6.01. Tôute nof,j.fic;rtion ou requÊte quril ',s1; néeessalre

ou permis de faire en vertu du présent Accord et de tout locird quten-

vi sagent dË conclure les pa.rtj-es c.;nforméu.ant au présent n,;c:i,rd est for-
muiée par écrit. Isdtte ôotitlorilôn ou requête eat r€Iu-:it: taÿoir été
dûment faite lorequrelle est remiae en mains propr(ra, ou paa.r Lettre,
téIégranne, câblograrnme, lleaaage t,5tex ou radiogra.E]lre à,a partie à Ia-
quelle il est néces8eire ou perüis qur,elle soit falte. à I'adresse
de ladite partie Epécifiée ôi-aprè8 ory'toute autre adreas-e que ladl.te
pârtie a notif:ée à la partie forrorrlent la notification r'.i La requête
Les adresses ainsi spécifiées sont indi.quées cj.-dessous r

Pour lrÂssociation !

Aêsociatlon lnternatiorEle d.e

!éveloppenent
1818 II Street, Nl,,

Washington, D.C., 2041)

Rtats-Unls

Adresse Télégrâphique :

INNEYT\S

Washington, D. C.

Té}Éx !

44oO98
24e4?1
64145

( Irr)
(ncr)ou
1r,nrr )



17

Pour Ia CEB

Comunautri El.ectrlque aLu Bénin
Dlrection Générale

hre aIê l rHûpita1

3.F. 1r6tl

IOME, fogE

Adresse télégraphique
3ENzu]C

Lomé, Togo

Télex : J2. ,) CI

Sectlon 6.02. Toute meeure quril est nécesseir€ ( . ÿ:trds de
prendre Ét tout d-ocument quril est nécessaire ou pemis de s r5grrrr en vertu
1u présent Accord au nom de la CE! et toute mesuxe qu'il est r!é(:€ssaire
]u pernis que Ia CEB prer:ne confo:rméBent aux di6posi,tions d€ la Seôtion
:.08 de chacun d.eÊ Àccords de Crédits de Développeroent, peuv r:t être
:rLÊe ou signé per Ie Directellr Cénéral d.e la C|EB ou i()ute (,) zutre (s)
reraonne (s) qu'i1 déÊj.gne par écrit i àê CEB Éouralt à lrAB ,.cjation 1es
,ièces attentânt 1es Ix,uvoi.re conférés à toute (s) lrersônne s) ainei
lésignée (e) et desapéciraens léptisés de Ia signature ,LÊ la it€ personne

)u de8diteB pêrÊonnes.

Section 6.0J. ['e présent Accord peut être Bigné ,.r pl]rsieu.ra

" xeDplaires alrant tous ÿaleur d'original, lesquels pris da,ns Liur ensenble
r'c constituent qurun seul et mgne lnstrum€nt.
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EN 101 nI," .4[0I, Les pa.xties au présent Accord, ,Lg:saâJxt par

L ' irterfféa1iâire de leurs représentents autorisés à cet e- l,:t, ont fait
Ei8ïer Ie présent rrcccrd en ieurs :1omê respectifs dens l, )j..rtrict de

ColuDblâ, Etats-Ull.ls * 1es jour et eJI que dessus,

ASSOCIÀ'IlON INîERNATIONA],E

DE,,-)ÀVIjI,OPPE}{E.IT

Ibr /S,/ À David l(tlox

Vice-Èésldent Régf onal

Afr'-'|que de 11 ouest

COIÿ]MJNÀIITE EI,EC'I'RI qÜTT }U BENI N

Pel /S/ lbussaint sossouHol{to

he présenta.nt au torisé

PAr /S,/ YAO GNUNIT§KT

Re résentant autorieé

LrÀccord de hojet a été sigrré darls son texte origin{}
en anglai s.
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ANNEG

ConditionB des Àccorda de Financeûent
(sectlon a.o6 (a) )

Aux fins de Ia présente A-nnexe, llerpreesion I'CEqI e- S]itriE{l

lésigne 1a CEHI et ]a §BEE séparénent et non conjoint@Ênt e 1(

terlûe rrDonatrdéslgne 1.,s montants qui seront nis à 1a iiisposi icr.
le la CEET et d.e Lâ SBEE au titre de leurs Accords de I'inarrc û.er t
eespectifs.

Les AccordÊ de Financenent coDprennent notamrent les corditions
:ulva.nteB !

t. Ira CEET et 1a SBEE peuvent rÉtj.re! le Bontênt r1ês ÿ)n

)our de6 .tépenees effe<:tuéeg (ou, si 1'Association y oonêen:

.]our rég1er le cott raj sonnêb1e des services (9 conpris ùes

:révues da.rrs l-ea contle,ts pour ces services) néôessaire3 I»u
)r,rtiea reslectlves du Projet êt qr.ri peuvent Être financées

te lrAccôrd de Cxédit c.e Développemênt 11o8o et de lrAccorù rL

)éveloppement Bénin respectivêEent. Des deüandes de retr3it
ie la rBnière spéclfié€ par 1a GEB et le droit de 1a OEEI :t
.e retirer les fonds qui lui sont accoedés au titre des hcc.r

bsid.ialre.

ù j,lueDent

à e ffecürer)
.r J-r n i ture s

LÉ uPs

èrr€ le câdre

ftélit de

:-nt fai te§

..: 1r SBEE

.l s d: PrÊt
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2. lê oEET exécute re8 Partie$ 8.1(b)' 92' (t)' a'' (u) "t
C.I ou hojet et la SBEE axécute les pa'rtieÊ 3'1 (c), 3'l (c) et C'2

du FYojet avec Ia dili8Ênce et lrefficacité voulaea et seoln les

réthoriee adEinistratiÿe s r financières' techniques et de setvices

1,ub1ics drrénergie éIectrique appropnées ' La CEEI et 1a S]!E fourrlissent

au f.ir et à mesure des besoins, sur :Leurs propxes reÊBouxc(,E' ]es fonds

r,écesBaj.res lour couv-rir toutea les 'lépenses en mÔnnaie 1o{ 1I€r !o1rr leurs

parties respectives du ETôJet.

1. Poulr I'e)(écution de leu.rs PartieE respectives dr' ProJEtt

(a Lrexception de Lê lbrtle 8.2 (b)

pour La CtriET) ' la Cgg! et la SBE âtploient des consultantr' spéciali§tes

ol IngÜoièriG ètcie-8.8rüaês tr).blics 1r énercgle électrique dI'rLt les

quafification8r ]rerpérience, le naniat et Les conrfj-tions ':remploi

sont jugés eatisfaj.Eants pâx lrABsoei3tion.

b) Pour lrÊcécution tle la Païtie 8.2 (b) du Eoiet, 1arElrT

en?1oie des exlerts-coEptables indépendalts Jugés acoeptâb -es par

i rÀssôciâtion.

c) u celt et la sgEjE coopërent avec lesdits consultant' ;-; erperte-coroptab

et irettent à Leur disposition tous ]es renBêignenents port rrLt sûr

1eu-rs Parties respectlveB du Projet.
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d) La CBf et 1a SIEE forrzriseeat dana 1es neil.leujcs

'Asaociâtion des copies des iloculents préparés pour le Pro,rr

:r)nsultants nentiormés dans 1e pàra€raphe (a) ae 1a préaentê)

.i conprie IeB rêpports et 1es projets de rapports y aJfdrentl

1>Iana, 1es dessins, les catli.ers des chasSesr leB càl.endrires

't les eetiJoetions des cotta en autant d'exeoplalree que 1'.,
peut râlsonrtableEent demJrder.

télelE à
t pa:: les
i4c t.Lon

, 1e'r

:lea travaux
s lciètiorx

e) Iâ CEI veil.le à ce que les expert8-coaptêb1eê ûe: rtl.:ÊtéB

.ru 1»aagra.lhe (t) ae fa présente Section fournissent à lrÀsB cietion
!) dèB qurlls sont piêts A) des copies certifi6ca:.contomea 'es étata

l.inanciera pour ltexercice 1980 vérifiés suiÿant deB princip s ae réYlsion

lonptable appropriés et 3)'sténatique.nent appli-qués, et B) le ralport
le cette révision dont Ia portée et les détâilB auront été r i s( nnableo€nt

ftxéa par lrAssociatiort ; 1j.) tous autres renseL8nements ccn e::'ant la
coBptabiltté et les étêts financiers de 1a CEBI et I'raudit y a'f' érent que

ltAssociation peut raiBonnablenênt deEEnder ; iii) des copie ir's docu-

nente établis 1nr les r)xperts-coûpt.r.bles relatifs à leuI exa 1en cu ays-

tèDe et de3 prc,cédures de conPtabllité de 1a C.EHII y :r''np1i s Lert !âPportE

.t ébauches de rapports y afférents en âutant d rexemplaires rrre I rAgso-

ciatiot peut râiÊonnablenent denarrder.

f) Pour exécuter les Parties 3., (b) et B.l (c) du lrr i:t', la
(,EE! et 1a sBE choisttsant les consultants ne/rtionné' au p: r:rg:aphe (a)

o1-deBsus en conEun accord et avec Lraccord de Ls CEts et er' r()nsrùtatlon

avec 1r ÂaÊociation.

4. a) Iê CEBI et Ia SBEE i) tlerment 1eB écritures I I alt)ptent

Les procédureg néce6Bailes pour ênregistrelr les opérafions t slLÿre

L.r nar:che de leurs Parties respectivea du Èoiet (y coroprrsr Lr€ lvantâ8ea

1ui en découlent et l€ur cott d'exécuti.an)t pour jdcnrifiêrr 1es fourni-

tures et }ea êerÿices financée au moyen des Dorrs et p<]ur en 'lùstifier

l



.,)

lrenploi dans l-e cadre du hojet, :ii.) donnent eux représti.itanrs accréd.ités
de lrAssociation toutÈa possibilités de vi,slter les i_nsta Lrationa conr_
prlses dans les part-ies reepectiv6ÉJ du projet et d,inspec rer tous docueents
et écrlturea y afférents, et iil) fournissent è lrAssociarlôn, IÉrlo_
dique,entr toua renseigneeents que l-rAsÊoêiation peut Ïaisornabr€oent
denânder ên ce qui conc€r1re Les parties du hojet, Ieux crtt et, 1e
cas éohéaut I 1es àÿantag*s qui en oécouleDont, IeÈ d.épens*s réâtiséeE
au nôyen du oontânt et les fourrrltutes et Berÿices flnallcÉs èu ooJrsn
duril t montant.

b) Lore de l tattribution par. 1â CEET €t Ia SIEE d,uri @axché
de servlces qui dolt être financé au moyen des Done, 1r&8, ociation peut
pub.rier ra riescriptiôn ûud,i t marché, Ie non et la rationa.r ité de
1'adjudicatêire et Ie Irj_x du Dêrché.

c) La C,@T et la sSEE âldent la rn:n à établir Le rrlport
,ltachèvement du projet nentionné da.rrs Ia Sectlon z.O4 (c) .I: présent
-\ecôrd en ce qui cotlcel'rre les pâ.rtl€.8 du pjr)jet qu,elLeê ont respective_
neni réâLisées.


